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Qu’est qu’un arbre?

ETRE VIVANT

Jacques Simon:
« L’arbre est un végétal ligneux, composé de trois 
parties distinctes : les racines, le tronc et la 
ramure. »

Source : CAUE 
89
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Petite histoire de l’arbre
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L’arbre, élément fondamental de l’histoire humaine

dans ses dimensions matérielles autant que culturelles

dans les mythes, contes et légendes

associé à une symbolique forte

L’arbre, un élément de patrimoine
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Brève histoire de l’arbre « urbain »

Antiquité et Moyen-Age : l’arbre est rare mais majestueux.

Olivier sacré de l’Acropole d’Athènes 

Rustican – 1373 , BNF Arsenal
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Brève histoire de l’arbre « urbain »

Renaissance : premières plantations massives d’alignement d’arbres.
Le règne de l’orme et du tilleul.
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Tilleul de Sully – Veilly (21) 
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Tilleul de Sully – Veilly (21) 
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Brève histoire de l’arbre « urbain »

17ème et 18ème Siècle : Promenades arborées, mails et avenues plantés.



Conseil d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement

Côte-d’Or
21



Conseil d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement

Côte-d’Or
21



Conseil d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement

Côte-d’Or
21

Brève histoire de l’arbre « urbain »

Des alignements d’arbres du 18ème Siècle qui perdurent...
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Brève histoire de l’arbre « urbain »

19ème Siècle : Age d’or des plantations et naissance de l’arbre en ville.
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Brève histoire de l’arbre « urbain »

19ème Siècle : Développement des parcs publics.
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Brève histoire de l’arbre « urbain »

19ème Siècle : Alignements le long du canal de Bourgogne
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Brève histoire de l’arbre « urbain »

Années 40 : Le déclin?
Années 60-80 : L’arbre comme décor
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Brève histoire de l’arbre « urbain »

De 1990 à nos jours : Retour plébiscité et prise de conscience écologique
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La place de l’arbre
dans nos villes, nos villages et nos bourgs
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Les bienfaits de l’arbre dans nos villes, nos villages et nos bourgs

Santé humaine et bien-être individuel et collectif
santé et bien-être
lien social et identité

Environnement et équilibres naturels
biodiversité
régulation thermique
qualité de l’air
écoulement des eaux

Valorisations économiques des bienfaits du végétal en ville
valorisation du bâti
produits végétaux
tourisme et attractivité
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Planter pour affirmer son identité !

Dispositions et usages
Compositions et ambiances

Que nous racontent les arbres?
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Entrées de village / Limites / Franges
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Seuils / Entrées de village 
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Seuils / Entrées de village 
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Routes / Alignement
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Rues / Routes / Alignement
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Alignement
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Alignement
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Rues
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Arbre unique / isolé
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Arbre isolé / ponctuel
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Arbre et mise en scène
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Arbre / bâti / repère
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Arbre et bâti
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Arbre / architecture / bâtiment
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Place
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Place
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Place
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Place
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Place
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Place
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Place
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Mails / Cours
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Mails / Cours
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Place / Square
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Stationnement
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Stationnement
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Stationnement
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Prairies / pelouses
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Aire de jeux
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Quais / Rives / Berges
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Quais / Rives / Berges
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Vergers
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Comment choisir un arbre ?
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Il ne suffit pas de planter pour 
améliorer l’environnement 
urbain, il faut aussi savoir bien 
planter et parfois même ne pas 
planter.

?
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> Nature du sol
> Exposition
> Système > Forme et distance dracinaire / revêtements, réseaux, 
vent
> Croissance attendue
e plantation
> Ambiance (floraison, feuillage, odeur…)
-> dépend de la taille adulte et de la destination (alignement, massif, 
rideau…),

espacement en moyenne 
- de 8 à 12 mètres pour un arbre de 1ère grandeur; acer platanoides, Platanus 
acerifolia, quercus, Tilia,
- de 7 à 10 mètres pour les arbres de 2e grandeur ; acer campestre, prunus 
avium, tilia cordata, magnolia grandiflora
- de 5 à 7 mètres pour ceux de 3e grandeur ; Albizzia julibrissin, ilex 
aquifolium, quercus ilex/suber, salix caprea, koelreuteria paniculata

Distance de plantation à prévoir
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Imaginer 
l’arbre dans 
l’avenir
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Chêne pédonculé 
(Quercus robur) 
30 à 40 mètres

Chêne pubescent 
(Quercus pubescens)

10 à 15 mètres

Sol frais, calcaire ou acide, 
lourd ou léger Sol sec, calcaire
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Paulownia 
(Paulownia tomentosa)

10 à 15 mètres

Érable champêtre  
(Acer campestre)

6 à 12 mètres

Sol sec ou frais, calcaire 
et pas de sol acide, sol 

léger.

Sol frais et non sec, 
calcaire ou acide.
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Érable agenté (Acer 
saccharinum)

20 à 30 mètres

Mûrier à papier 
(Broussonetia papyrifera)

8 à 12 mètres

Sol frais et humide, pas 
de sol calcaire
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Catalpa commun 
(Catalpa bignonioïdes)

8 à 12 mètres

Arbre aux feuilles de cercis 
(Cercidiphyllum japonicum)

8 à 10 mètres

Sol frais et humide, sol 
léger
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Magnolia à grandes fleurs 
(Magnolia grandiflora)

15 à 20 mètres

Tulipier de virginie
(Liriodendron tulipifera)

20 à 35 mètres

Sol sec, pas de sol 
humide, sol acide.
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Chêne vert
(Quercus ilex)
8 à 15 mètres

Saule blanc
(Salix alba)

15 à 25 mètres

Sol sec, frais ou humide, 
calcaire ou acide, préférence 

pour un sol lourd.

Sol sec ou frais, calcaire et 
léger.
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Tilleul argenté
(Tilia tomentosa)

30 mètres
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Selon la nature du sol
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Selon la forme
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Houx commun
(Ilex aquifolium)
5 à 12 mètres

Selon le feuillage
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Selon la période de floraison
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Selon le type de floraison
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Favoriser la spontanéité



Conseil d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement

Côte-d’Or
21

Des arbres qui poussent tout seuls…
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Favoriser la spontanéité
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La vie de l’arbre  :
Son entretien, sa protection, son renouvellement...
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Les métiers

du paysage

Chêne pédonculé en milieu ouvert ...

... en forêt

Excepté quelques cas particuliers, aucune 
coupe ne fait du bien à l’arbre. Les arbres 
se développent très bien en forêt ou en isolé 
depuis des millions d’années.
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Son entretien : Faut-il 
tailler cet arbre ?
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Pourquoi ne faut-il pas effectuer de taille radicale ?

Etêtage Ravalement Rapprochement

Coupe de branches de gros diamètre
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Etêtage
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Esthétique déplorable ; il est parfois préférable 
d’abattre. 
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La taille n’a de sens que dans 4 cas:

-la sécurité

-l’adaptation aux contraintes

-le traitement post traumatique

-l’esthétique de l’arbre

Pourquoi tailler ? 
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Se rappeler que l’arbre est un organisme vivant :

La taille met à nu une partie du bois qui n’est plus protégé des nombreux agents 
pathogènes par l’écorce.

> Il faut limiter les blessures

La taille élimine une partie des réserves (amidon et sucres contenus dans le bois) 
et de la masse foliaire qui contribue à la vie et à la croissance de l’arbre.

> Il ne faut pas éliminer plus de 30% du volume initial du houppier : taille douce

Comment tailler ? 
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Comment tailler ? 

Règle n�1 - Couper les branches de faible diamètre

Section > 6 cm 
de diamètre. 

La coupe ne doit jamais être supérieure à une section de 6 cm de diamètre
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Comment tailler ? 

Règle n�2 – Respecter l’emplacement et l’angle de la coupe

Exemple d’une bonne taille. 
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Comment tailler ? 

Règle n�2 – Respecter l’emplacement et l’angle de la coupe
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Comment tailler ? 

Règle n�3 – Effectuer des coupes nettes et franches

Taille en 2 étapes
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Comment tailler ? 

Règle n�4 – Désinfecter les outils de taille

Chancre coloré
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Quand tailler ? 

Toute l’année sauf pendant la montée et la descente de sève :

La taille des arbres feuillés (tailles en vert)

- meilleure recouvrement des plaies, limite l’apparition des rejets, permet de 
mieux repérer le bois mort.

La taille des arbres sans feuille (hivernale)

- Permet de mieux distinguer l’architecture de l’arbre, limite les risques de 
déchirure d’écorce
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Les différentes tailles : la taille de formation

Pourquoi?

-Pour adapter les arbres aux contraintes du site (passage de véhicules, piéton, 
lignes électriques, proximité de bâtiments,…)

-Pour assurer la résistance mécanique future des arbres

-Répondre à des objectifs paysagers

Les tailles étant effectuées sur du bois de petite section le traumatisme est 
beaucoup moins important pour l’arbre.
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La taille de formation



Conseil d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement

Côte-d’Or
21

la taille de formation

Eliminer le bois mort et les branches qui se frottent
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la taille d’entretien

- Abandonner l’entretien d’un arbre taillé en « tête de 
chat » pour lui laisser reprendre son port naturel.

- Etéter un arbre adulte en « port libre » pour le 
transformer en un arbre taillé sur tête de chat ».

Ce qu’il faut faire :             Ce qu’il ne faut pas faire :

Exemple sur tête de chat
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Exemple du passage d’une forme mutilée à une forme en rideau

la taille de restructuration
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A qui s’adresser ? 

Certificat de spécialisation « taille et soins des arbres »

Titre de qualification Qualipaysage E140 ou E141

Cercle de qualité de l’arboriculture ornementale SEQUOIA
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L’arbre  
et les protections règlementaires



Conseil d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement

Côte-d’Or
21

L’arbre, instrument de liaison privilégié

La TVB : Les mailles existantes, un potentiel considérable
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Futur chêne 
séculaire ? 

L’arbre, instrument de liaison privilégié
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Sans document d’urbanisme :

Code de l’urbanisme : L.111 – 22 

« Sur un territoire non couvert par un plan local d'urbanisme ou un document 
d'urbanisme en tenant lieu, le conseil municipal peut, par délibération prise après 
une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 
du code de l'environnement, identifier et localiser un ou plusieurs éléments 
présentant un intérêt patrimonial, paysager ou écologique et définir, si 
nécessaire, les prescriptions de nature à assurer leur protection ».

Avec document d’urbanisme :

Code de l’urbanisme : L.151 – 23 et R151-43

L’arbre peut être identifié en tant qu’élément de paysage dans le PLU. Il est 
possible de définir des prescriptions de nature à assurer la préservation de l’arbre

Les outils de protection

Conseil : pour qu’un arbre soit protégé efficacement, il est indispensable de définir 
un périmètre de protection dont le rayon correspond au minimum à la hauteur de 
l’arbre adulte.
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Espace Boisé Classé (EBC) dans un PLU ou POS de la Commune, l’arbre ne 
peut être abattu (sauf s’il est dangereux) sans autorisation, Code de 
l’Urbanisme Art. L113-1

Si l’arbre est situé dans un Espace Naturel Sensible (ENS), il est soumis à 
l’application du régime des EBC, Code de l’Urbanisme Art. L113-1

Les alignements d’arbres font l’objet d’une protection spécifique. Il est interdit 
d’abattre ou de modifier radicalement l’aspect d’un ou de plusieurs arbres sauf 
lorsqu’il est démontré que l’état sanitaire ou mécanique des arbres présente un 
danger pour la sécurité des personnes et des biens ou un danger sanitaire pour 
les autres arbres. Code de l’environnement Art. L305-3

Les outils de protection


